
:tranfit ,ivec Exemiption de"Dr~oits conformément
aufdires Lettres Patentes. Enj6int Sa Majeaé aux

-SI" Intendanà & Commiffaires départis dans les.Pro-
vinces , de tenir la main à l'execution du prefent
.Ârreff , lequel fera lû & 'publié par ,tout où befoin
fera. F AI T au Confeil d'Eflat du R-oy , Sa Majeffé
y eftant, tenu<à Paris le onziéme, jour de Decembre
mil fept cent dix-fept.-SignéPHELYPEAUX.

OUISPAR LA GRACE DE DIEU,
ROY DE FRANCE ET DE NAVARRE:

Dauphin de Viennois -, Comte de Valentinois &
Dyois , Provence , Forcalquier & Terres Adjacen-
tes ; A nos amez & feaux Confeillers en nos Con-
feils, les Srs Inteidans & Commiffaires départis pour
l'execution de nos ordres dans les Provinces & Ge-
neralitez. de noflre Royaume, S A L U T. Nous vous
mandons &*enjoignons par ces Prefentes fignées de
Nous, de tenirchacun en droit foy la main à l'exe-
cation de l'Arrell cy-attaché fous le contre-Scel de
noffre Chancellerie , ce jourd'huy donné en noffre
Confeil, d'Ef1ate Nous- y'ellant , par lequel Nous
avons ordonàé que' le Reglement porté par les Let-
tres Patentes du mois d'Avril dernier pour le Com-
merce des Colonies Françoifes, fera executé en fà.
veur de la Colonie du Canada ou nouvelle France.
Commandons au premier noffre Huiffier ou Sergent
fur ce requis, de fignilier à tous qu'il appartiendra,
a ce que perfonne n'en ignore., & de faire en outre
pour. fon entiere execution., tous Ades & Exploits


